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(54)  Dispositif  pour  le  dessin  direct  des  perspectives  coniques  à  partir  d'un  plan  au  sol. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  ^ permettant  le  tracé  direct  d'une  perspective  T 
conique  à  partir  d'un  plan  au  sol.  S \ \ X * P   !  — 

Un  dispositif  suivant  l'invention,  pour  le  des-  ^^wvx  \  «  $  °° 
sin  direct  des  perspectives  coniques,  à  partir  et  \ \ \   -̂̂   i 
en  suivant  les  contours  d'un  plan  au  sol  (8)  \\  W   M  !  S  '""  v  
positionné  sur  une  table  (1),  laquelle  perspec-  ^ ' - "^^   i 
tive  étant  tracée  par  un  crayon  (21)  sur  un  SV\\  W ^ C C r f ^ ^ ^ K  
papier  fixé  sur  une  tablette  (22)  mobile  par  ^ ^ î r v ^ ^ ^ É l ^ v ^   -  N 
rapport  un  rail  (9)  fixé  sur  ladite  table  (1)  ,  55  Ak^S 
comprend  un  bras  directeur  (11)  pivotant  x  - - A  
autour  d'un  axe  (2)  matérialisant  l'oeil  de  l'ob-  \ \ \viV^: '   i servateur  et  le  long  duquel  ladite  tablette  (11)  se  ~  \\  \\\  y,  !  ^  
meut.  \\  \\\\  \  7  1  /  
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  le  dessin  direct  des  perspectives  coniques  à  par- 
tir  d'un  plan  au  sol. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  le  domai- 
ne  de  la  réalisation  de  dispositifs  de  tracés  pour  tables 
à  dessins. 

L'application  principale  de  l'invention  est  le  tracé 
direct  d'une  perspective  conique  d'un  objet  représen- 
té  suivant  une  figure  en  plan,  vue  de  dessus  ou  de 
dessous,  soit  dit  posé  au  sol,  et  positionné  au  choix 
par  rapport  à  un  observateur. 

On  connaît  en  effet,  différents  types  de  dispositifs 
permettant  des  tracés  de  perspectives,  dont  un  cer- 
tain  nombre  ont  fait  l'objet  de  demandes  de  brevets. 

On  peut  citer  par  exemple  la  demande  de  brevet 
No.  2.643.021  du  10  Février  1989  déposée  par  Mon- 
sieur  REMAUD  Daniel  sur  une  "règle  à  tracer  les  des- 
sins  en  perspective",  ainsi  que  la  demande  No.  FR. 
2.560.826  du  08  Mars  1985  déposée  sous  priorité 
d'une  demande  espagnole  par  ANSOTEGUI  OCHOA 
CARMELO  surun  "dispositif  pour  la  représentation  en 
perspective  d'intérieurs";  on  peut  citer  également  la 
demande  de  brevet  FR.  2.539.676  du  21  Janvier  1  983 
déposée  par  Monsieur  BONBON  Bernard  sur  un  "ma- 
tériel  à  dessiner  en  perspectives  coniques,  sphéri- 
ques  et  en  relief  visuel",  de  même  la  demande  de  bre- 
vet  européen  No.  0  161  808  déposée  le  12  Avril  1985 
par  la  société  PERSPECTIVE  AIDED  DESIGN  IN- 
TERNATIONAL  CORPORATION  aux  ETATS  UNIS 
sur  une  "table  à  dessins  pour  la  réalisation  de  dessins 
en  perspective"  etc  .... 

L'ensemble  de  ces  demandes  de  brevets,  et  nous 
pourrions  en  citer  beaucoup  d'autres,  décrivent  en  fait 
des  moyens  d'aide  aux  tracés,  effectivement  dans  un 
but  de  réalisation  de  dessins  en  perspective,  mais 
sans  possibilité  de  tracés  directs  :  le  dessinateur  doit 
interpréter,  mesurer  des  références  sur  des  dessins 
de  base,  pour  les  reporter  sur  une  planche  à  dessins 
avec  ces  dits  moyens  d'assistance,  lui  permettant 
certes  de  gagner  du  temps  et  d'effectuer  les  perspec- 
tives  dans  de  meilleures  conditions  qu'en  recalculant 
l'ensemble  de  cotes  nécessaires  à  celles-ci;  mais  ces 
moyens  d'aide  aux  tracés  obligent  une  formation  mi- 
nimum  du  dessinateur,  et  une  retranscription  indirecte 
des  contours  de  l'objet  à  représenter,  car  les  cotes  à 
reporter  ne  sont  pas  forcément  aisées  à  calculer. 

Pour  éviter  ce  travail  de  transfert  et  de  calcul  de 
cotes,  il  est  plus  utile  et  intéressant  de  disposer  d'un 
dispositif  permettant  un  tracé  direct  à  partir  de  réfé- 
rences  en  plan  d'un  objet. 

Pour  cela,  il  existe  certains  dispositifs,  dont  celui 
couvert  par  le  brevet  américain  No.  2.835-974  délivré 
à  Monsieur  WILKINSON  le  27  Mai  1958  sur  un  "dis- 
positif  de  tracé  de  perspectives  axonométriques"  :  ce 
dispositif  comprend  un  certain  nombre  d'axes  pivo- 
tants,  de  règles,  de  rails  et  de  poulies  à  courroies  en- 
traînant  des  tablettes  et  des  règles  de  référence  per- 
mettant  effectivement  un  tracé  direct;  mais  celui-ci  est 

une  perspective  axonométrique  et  ne  permet  donc 
pas  une  représentation  de  vision  perspective  à  partir 
de  l'oeil  d'un  observateur  qui  est  plus  représentatif  de 
la  réalité  qu'une  représentation  avec  un  point  de  fuite 

5  à  l'infini. 
Par  ailleurs,  ce  dispositif  revendiqué  par  Mon- 

sieur  WILKINSON  nécessite  de  disposer  d'une  vue 
en  plan  de  l'objet,  et  une  vue  en  élévation  suivant 
deux  angles  à  90°. 

10  L'objectif  de  la  présente  invention  est  de  pouvoir 
réaliser  des  perspectives  dites  coniques,  reprodui- 
sant  fidèlement  la  réalité  de  l'objet  vu  par  l'observa- 
teur  d'un  endroit  où  il  est  situé  dans  un  plan,  et  cela 
par  un  tracé  direct  à  partir  d'un  plan  de  référence, 

15  sans  nécessiter  de  transfert  et  de  calcul  de  cotes. 
Cet  objectif  est  atteint  grâce  à  un  dispositif  pour 

le  dessin  direct  des  perspectives  coniques,  à  partir  et 
en  suivant  les  contours  d'un  plan  au  sol  positionné  sur 
une  table,  laquelle  perspective  étant  tracée  par  un 

20  crayon  sur  une  tablette  mobile  par  rapport  à  un  rail  fixé 
sur  ladite  table  :  lequel  dispositif  suivant  l'invention 
comprend  un  bras  directeur  pivotant  autour  d'un  axe 
matérialisant  l'oeil  de  l'observateur  et  le  long  duquel 
ladite  tablette  se  meut. 

25  De  plus,  ladite  tablette  pivote  autour  d'un  axe  ver- 
tical  de  la  même  valeur  d'angle  a  que  ledit  bras  direc- 
teur,  angle  sous  lequel  l'observateur  voit  un  point  de 
l'objet  à  représenter  par  rapport  à  un  axe  de  référen- 
ce. 

30  L'axe  vertical  autour  duquel  pivote  ladite  tablette 
et  celui  portant  le  rail  guidant  le  crayon  de  tracé,  sont 
mobiles  le  long  du  rail  fixé  sur  la  table  :  leur  écarte- 
ment  mesuré  perpendiculairement  au  bras  directeur 
est  constamment  égal  à  une  mesure  de  référence  L 

35  et  leur  écartement  mesuré  parallèlement  à  ce  bras  est 
égal  au  produit  L.tang  a. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  afin  de 
permettre  un  tracé  dans  des  plans  de  hauteurs  diffé- 
rentes,  lesdites  hauteurs  des  plans  à  représenter  sont 

40  pointées  sur  un  rail  gradué  pour  cela  et  sont  projetées 
sur  le  rail  de  tracé  par  l'intermédiaire  d'un  bras  de 
transmission  de  ces  hauteurs  en  fonction  de  la  distan- 
ce  qui  sépare  le  rail  gradué  de  représentation  de  hau- 
teurs  de  l'observateur;  lesdits  rails  de  représentation 

45  de  hauteur  et  de  tracé  sont  parallèles  entre  eux  et  per- 
pendiculaires  au  bras  directeur,  de  telle  manière  que 
les  hauteurs  des  plans  à  représenter  sont  directement 
inscriptibles  par  le  crayon  sur  la  tablette. 

Ainsi,  suivant  le  type  d'utilisation  et  de  tracé  dé- 
50  siré,  soit  le  crayon  de  tracé  est  mobile  le  long  de  son 

rail  porteur  et  suit  les  mouvements  du  bras  de  trans- 
mission  des  hauteurs,  soit  le  crayon  est  fixe,  pour  une 
hauteur  donnée  par  rapport  aux  mouvements  hori- 
zontaux  de  la  tablette  le  long  de  son  bras  directeur  et 

55  le  tracé  du  crayon  se  dessine  alors  sur  celle-ci  à  l'in- 
verse  des  mouvements  de  cette  tablette. 

Le  résultat  est  un  nouveau  dispositif  permettant  le 
tracé  direct  de  perspectives  répondant  aux  objectifs 
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de  perspectives  coniques,  à  partir  d'un  plan  posé  "au 
sol". 

Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  de  tracer 
également  des  courbes  dessinées  dans  les  différents 
plans  horizontaux  au-dessus  de  ce  sol,  tel  que  l'ob-  5 
servateur  les  voit. 

Après  avoir  calé  la  hauteur  du  plan  horizontal  re- 
tenu  à  l'échelle  du  dessin,  il  suffit  de  suivre  les 
contours  figurant  dans  ce  plan  à  l'aide  d'un  palpeur 
pour  voir  ces  contours  se  dessiner  en  perspective  sur  10 
la  tablette  de  tracé. 

Ce  dispositif  combine  les  mouvements  horizon- 
taux  et  verticaux  des  lignes  de  projection  reliant  les 
contours  de  l'objet  à  l'oeil  de  l'observateur. 

Le  principe  de  fonctionnement  de  ce  dispositif  est  15 
différent  des  principes  existants  et  présente  l'intérêt 
d'être  simple  à  réaliser.  Par  ailleurs,  aucune  connais- 
sance  particulière  du  dessin  en  perspective,  ni  aucun 
calcul  n'est  nécessaire  pour  utiliser  ce  dispositif,  la 
position  des  points  de  fuite  étant  par  exemple  inutile.  20 

Les  figures  1  et  2  représentent  un  schéma  de 
fonctionnement  du  dispositif  suivant  ces  deux  modes 
de  tracés  horizontaux  et  verticaux. 

Les  figures  3  et  4  représentent  un  exemple  de 
réalisation  du  dispositif  dans  deux  positions  différen-  25 
tes. 

Cette  description  et  les  figures  ci-après  représen- 
tent  un  exemple  de  réalisation  de  l'invention,  mais 
n'ont  aucun  caractère  limitatif  :  d'autres  réalisations 
sont  possibles  dans  le  cadre  de  la  portée  et  de  l'éten-  30 
due  de  l'invention,  en  particulier  en  changeant  les  for- 
mes  des  supports  d'axes,  des  chariots,  des  rails  et 
des  systèmes  de  renvoi  de  l'ensemble  du  dispositif. 

Celui-ci  est  représenté  dans  ces  figures,  position- 
né  à  plat  sur  une  table  support  1  ,  représentée  par  le  35 
Plan  desdites  figures,  avec  pour  référence  de  descrip- 
tion  des  mouvements  des  différents  éléments,  l'hori- 
zontalité  représentant  un  déplacement  de  gauche  à 
droite  sur  ces  dites  figures,  et  la  verticalité  représen- 
tant  des  mouvements  de  haut  en  bas  et  de  bas  en  40 
haut  sur  celles-ci. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  est  donc  monté 
sur  ladite  table  1  et  comporte  deux  éléments  fixes  qui 
sont,  d'une  part  un  axe  de  rotation  2,  qui  matérialise 
l'oeil  de  l'observateur  et  un  rail  profilé  9  à  une  distance  45 
L  de  cet  axe  2,  ces  deux  éléments  étant  fixés  sur  ladite 
table  1  et  donc  immobiles. 

Une  ligne  directrice  3  est  tracée  perpendiculaire- 
ment  à  ce  rail  9  depuis  l'axe  2  et  représente  un  axe 
de  référence  de  visée  de  l'observateur,  et  les  lignes  50 
4  et  5  tracées  sur  la  table  suivant  des  angles  donnés 
tels  que  25°  par  exemple  de  part  et  d'autre  de  l'axe  3, 
permettent  de  positionner  le  plan  8  représentant  l'ob- 
jet  vue  de  dessus  ou  de  dessous  posé  au  sol  et  à  re- 
prendre  en  perspective  dans  un  champ  de  vision  re-  55 
présenté  par  les  deux  lignes  4  et  5,  soit  de  50°  par 
exemple. 

Une  autre  ligne  6  est  également  tracée  sur  cette 

table  1  à  la  même  distance  L  de  l'axe  2  que  le  rail  9 
met  de  l'autre  côté  :  cette  ligne  6  est  en  fait  la  repré- 
sentation  du  plan  de  projection  théorique  de  l'objet  8 
à  représenter. 

Le  dispositif  comporte  alors  un  bras  directeur  1  1 
composé  de  différents  éléments  tels  que  définis  sur  la 
figure  3,  pivotant  autour  du  centre  de  rotation  qui  est 
l'axe  2  fixe  et  croisant  le  rail  9. 

Sur  une  branche  du  bras  du  côté  de  la  ligne  6  par 
rapport  à  l'axe  2,  un  palpeur  28  permet  de  suivre  le 
tracé  de  l'objet  sur  le  plan  8,  et  sur  l'autre  branche  de 
l'autre  côté  de  l'axe  2,  ledit  bras  1  1  porte  un  dispositif 
pivotant  autour  d'un  axe  16  portant  un  rail  17  perpen- 
diculaire  audit  bras  1  1  et  guidant  par  un  porte  crayon 
20  le  crayon  de  tracé  21  . 

Ledit  support  d'axe  16  peut  coulisser  d'une  part 
horizontalement,  soit  longitudinalement  par  rapport 
au  bras  1  1  ,  mais  également  verticalement  sur  la  figu- 
re  1  le  long  du  rail  9.  Ledit  rail  9  porte  également  un 
support  d'axe  24  solidaire  de  la  tablette  de  tracée  22  : 
celle-ci  peut  donc  pivoter  autour  de  cet  axe  24  par 
rapport  au  rail  9  et,  par  ailleurs,  elle  est  liée  au  bras 
directeur  1  1  le  long  duquel  elle  reste  mobile,  mais  uni- 
quement  suivant  une  direction  de  translation  parallèle 
à  ce  bras,  soit  horizontalement. 

Ainsi,  à  partir  et  en  suivant  un  contour  situé  à  une 
cote  donnée  du  plan  au  sol  8  positionné  sur  ladite  ta- 
ble  1,  la  perspective  de  ce  contour  peut  être  tracée  par 
ledit  crayon  21  sur  un  papier  fixé  sur  ladite  tablette 
22  :  le  bras  directeur  1  1  pivote  autour  de  l'axe  2  ma- 
térialisant  l'oeil  de  l'observateur,  et  le  long  duquel  la- 
dite  tablette  22  se  meut,  pivotant  également  elle- 
même  autour  de  l'axe  vertical  24  de  la  même  valeur 
que  l'angle  a  que  ledit  bras  1  1  ,  cet  angle  a  étant  celui 
sous  lequel  l'observateur  2  voit  un  point  de  l'objet  8  à 
représenter  par  rapport  à  l'axe  de  référence  3. 

L'axe  vertical  24  de  rotation  de  ladite  tablette  22 
par  rapport  au  rail  9  et  celui  16  portant  le  rail  17  gui- 
dant  le  crayon  21  de  tracé,  sont  mobiles  le  long  du  rail 
fixe  9,et  sont  tels  que  leur  écartement  mesuré  perpen- 
diculairement  au  bras  11  est  constamment  égal  à  la 
mesure  Let  leur  écartement  mesuré  parallèlement  au 
bras  1  1  est  égal  au  produit  L.tang  a. 

Ainsi,  lorsque  le  bras  directeur  est  orienté  suivant 
un  angle  a,  la  projection  du  point  observé  sur  la  ligne 
6  ou  le  rail  9  est  décalé  de  l'axe  3  de  la  valeur  du  pro- 
duit  b  =  L.  tang  a,  cette  même  valeur  étant  celle  me- 
surée  entre  les  axes  verticaux  24  et  16  parallèlement 
au  bras  1  1  . 

La  tablette  22  s'est  déplacée  le  long  du  bras  1  1 
de  la  distance  égale  au  même  produit  b=  L.tang  a  par 
rapport  à  l'axe  vertical  16. 

Le  crayon  21  alors  fixe  par  rapport  à  cet  axe  16 
trace  une  ligne  43  représentant  un  contour  dudit  objet 
8  dans  un  plan,  à  l'inverse  des  mouvements  de  la  ta- 
blette  22. 

Sur  la  figure  1  sont  représentés  les  différents  élé- 
ments  nécessaires  au  tracé  d'un  contour  d'un  objet 
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représenté  sur  le  plan  dit  au  sol  8  à  une  cote  de  hau- 
teur  donnée,  tandis  que  la  figure  2  représente  les  élé- 
ments  nécessaires  pour  représenter  d'autres 
contours  dans  différents  plans  dudit  objet  à  différen- 
tes  cotes  de  hauteurs.  5 

Pour  cela,  ledit  bras  1  1  porte  un  rail  29  qui  lui  est 
perpendiculaire  et  mobile  le  long  de  celui-ci,  comme 
le  bras  1  7  précédent.  De  préférence,  le  pal  peur  28  est 
situé  sur  ledit  rail  29,  mais  peut  être  éventuellement 
légèrement  décalé  pour  faciliter  l'accès  à  la  main  de  10 
l'opérateur. 

Ledit  rail  29  dit  de  représentation  de  hauteur,  por- 
te  un  axe  35  autour  duquel  pivote  un  autre  bras  34  dit 
de  transmission  de  hauteur  : 
ledit  axe  35  est  réglable  à  différentes  distances  H  par  15 
rapport  audit  bras  1  1  ,  est  représentative  des  différen- 
tes  hauteurs  de  l'objet  situé  dans  le  plan  8,  sur  lequel 
le  palpeur  28  suivra  le  contour  de  cet  objet  à  ladite 
hauteur  H  considérée. 

Le  bras  34  étant  donc  lié  à  son  extrémité  à  cet  axe  20 
35  réglable,  peut  pivoter  autour  de  celui-ci  quand  le 
rail  support  29  se  déplace  le  long  du  bras  1  1  pour  que 
le  pal  peur  28  suive  les  contours  du  dessin  8  et,  par  ail- 
leurs,  son  autre  extrémité  d'une  part,  est  guidée  par 
rapport  à  l'axe  fixe  2  autour  duquel  il  doit  pouvoir  éga-  25 
lement  pivoter,  et  d'autre  part,  entraîne  un  support 
d'axe  37  mobile  le  long  du  rail  1  7  défini  dans  la  figure 
1  ,  en  entraînant  le  porte  crayon  20  et  le  crayon  de  tra- 
cé  21. 

Ainsi,  les  hauteurs  H  des  plans  à  représenter  30 
pointées  sur  le  rail  29  sont  projetées  sur  le  rail  17  de 
tracé  par  l'intermédiaire  du  bras  34  en  fonction  de  la 
distance  qui  sépare  le  rail  29  de  l'observateur  2. 

Les  rails  29  et  17  sont  ainsi  parallèles  entre  eux 
et  perpendiculaires  au  bras  directeur  1  1  ,  de  telle  ma-  35 
nière  que  les  hauteurs  des  plans  à  représenter  sont 
directement  inscriptibles  par  le  crayon  21  sur  la  tablet- 
te  22;  ledit  crayon  21  étant  mobile  le  long  du  rail  17 
suit  les  mouvements  du  bras  34. 

Sur  les  figures  3  et  4  sont  représentés  un  exem-  40 
pie  de  réalisation  du  dispositif  suivant  l'invention  tel 
que  schématisé  sur  les  figures  1  et  2  précédentes,  et 
dans  lesquelles  sont  précisés  des  modes  de  réalisa- 
tion  de  différents  axes,  rails  et  bras  particuliers,  mais 
d'autres  réalisations  sont  possibles.  45 

Par  exemple,  le  bras  1  1  peut  être  ainsi  réalisé  par 
deux  rails  profilés  1  0  et  1  1  fixés  sur  un  verre  polyacry- 
lique  12,  l'ensemble  de  ces  trois  éléments  10,  11,  12 
étant  fixé  sur  l'axe  2  autour  duquel  il  pivote  avec  un 
décalage  "e",  les  rails  1  0  et  1  1  passant  par  dessus  le  50 
rail  9. 

On  notera  que  les  décalages  des  axes  ont  été  vo- 
lontairement  omis  ou  sont  représentés  en  valeurs 
inexactes  comme  du  reste  la  proportion  des  dimen- 
sions  des  divers  éléments  sur  les  figures  1  et  2  pour  55 
plus  de  clarté  dans  la  représentation  et  l'explication 
des  fonctions,  un  homme  de  l'art  pouvant  reconstituer 
les  écarts,  décalages  et  dimensions  nécessaires  à  un 

bon  fonctionnement  suivant  l'invention. 
Les  chariots  mentionnés  ci-dessous  mobiles  le 

long  des  rails  sont  montés  sur  roulements  à  bille. 
Une  feuille  de  papier  est  fixée  sur  la  tablette  22, 

la  hauteur  au-dessus  du  sol,  du  plan  8  à  représenter 
est  calée  sur  le  rail  29  et  les  contours  de  ce  plan  8  sont 
décrits  à  l'aide  du  palpeur  28.  Simultanément,  le 
crayon  21  dessine  la  perspective  de  ce  plan  8  tel  que 
l'observateur  le  voit,  sur  la  tablette  22. 

Tout  le  dispositif  est  monté  sur  le  bras  directeur 
10,  11  et  12,  à  l'exception  du  rail  9  qui  est  fixé  sur  la 
table  1  .  Le  dispositif  pivote  autour  de  l'axe  2  matéria- 
lisant  l'observateur. 

La  tablette  22  est  mobile  le  long  du  bras  10  en  pi- 
votant  autour  de  l'axe  vertical  24,  les  positions  hori- 
zontales  des  points  observés  sont  tracées  par  les  dé- 
placements  de  la  tablette  22  et  les  positions  verticales 
sont  tracées  par  les  mouvements  du  crayon,  entraîné 
par  le  bras  34,  le  long  du  rail  17. 

Un  chariot  14  mobile  le  long  du  rail  1  1  est  fixé  au 
chariot  15  par  l'intermédiaire  de  l'axe  vertical  16  dont 
il  est  le  support  :  ce  chariot  15  est  mobile  le  long  du 
rail  9.  Le  rail  17  est  fixé  sur  le  chariot  14  perpendicu- 
lairement  au  rail  1  1  à  la  distance  "d"  de  l'axe  16,  et  le 
chariot  18  est  mobile  le  long  du  rail  17. 

Une  glissière  19  réglable  permet  d'ajuster  le  porte 
crayon  20  et  son  crayon  21  et  cette  glissière  1  9  est  ré- 
glable  sur  le  chariot  18. 

La  tablette  22  peut  être  en  verre  polyacrylique  et 
reliée  à  un  chariot  23  par  l'intermédiaire  de  l'axe  ver- 
tical  24  autour  duquel  la  tablette  pivote.  Celle-ci  est 
mobile  le  long  du  rail  10  par  l'intermédiaire  de  roule- 
ments  à  billes  25  fixés  sur  elle-même. 

Un  roulement  à  billes  26  est  fixé  au  bout  du  rail 
1  7  et  roule  sur  cette  tablette. 

Un  chariot  27  porté  par  le  rail  11  est  mobile  le  long 
de  ce  rail  et  le  pal  peur  28  est  fixé  sur  le  chariot  27  avec 
le  décalage  "e"  du  rail  1  1  . 

Le  rail  29  est  fixé  perpendiculairement  au  rail  1  1 
sur  le  chariot  27  avec  le  décalage  "d"  du  palpeur  28  : 
ces  différents  décalages  ayant  pour  but  de  dégager  la 
main  de  l'opérateur. 

Un  chariot  sans  roulement  à  billes  30  est  mobile 
le  long  du  rail  29.  Il  peut  être  réalisé  en  verre  polya- 
crylique  transparent  pour  permettre  l'ajustage  d'une 
réglette  31  par  rapport  au  repère  32  gravé  sur  le  rail 
29. 

Cette  réglette  31  est  fixée  sous  le  verre  polyacry- 
lique  du  chariot  30,  et  un  dispositif  à  ressort  33  permet 
le  déblocage  du  chariot  30  sur  le  rail  29. 

Le  rail  34  est  fixé  sur  le  chariot  30  par  l'intermé- 
diaire  de  l'axe  vertical  35  et  les  deux  platines  36  et  37 
portent  deux  roulements  à  billes  entre  lesquels  peut 
se  mouvoir  le  bras  34  suivant  les  mouvements  impo- 
sés  par  le  bras  29. 

La  platine  36  pivote  autour  d'un  axe  vertical  fixe 
par  rapport  aux  rails  10  et  11  avec  le  décalage  "d". 
Deux  pattes  38  et  39  fixées  respectivement  sur  les 
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rails  10  et  11  dégagent  l'axe  supportant  la  platine  36 
afin  de  permettre  le  passage  de  la  tablette  22  sous 
cette  platine  36. 

La  platine  37  pivote  autour  d'un  axe  vertical  fixé 
sur  le  chariot  1  8  et  entraîne  celui-ci  le  long  du  rail  1  7. 
Un  dispositif  de  tringlerie  39,  40,  41,  42  permet  de 
soulever  le  crayon  21  à  partir  du  levier  13  près  des 
doigts  de  l'opérateur. 

Une  feuille  de  papier  peut  être  fixée  sur  la  tablette 
22  sous  le  crayon  21,  et  si  besoin,  on  peut  régler  la 
hauteur  de  l'oeil  au-dessus  du  sol  en  ajustant  la  ré- 
glette  31  par  rapport  au  repère  44  gravé  sur  le  chariot 
30.  Celui-ci  est  libéré  en  pressant  le  dispositif  de  blo- 
cage  33  et  la  hauteur  du  plan  horizontal  au-dessus  du 
sol  à  représenter  est  ajustée  devant  le  repère  32. 

En  décrivant  un  contour  figuré  sur  le  plan  8  à  une 
cote  de  hauteur  de  l'objet,  la  représentation  de  ce 
contour  en  perspective  43  sur  la  tablette  22  est  des- 
sinée  par  le  crayon  21.  En  changeant  la  hauteur  du 
plan  devant  le  repère  32  et  en  décrivant  de  nouveau 
le  contour  à  cette  nouvelle  hauteurdu  plan  8,  une  nou- 
velle  représentation  de  ce  plan  est  dessinée  sur  la  ta- 
blette  22.  Les  contours  du  plan  8  peuvent  être  indiffé- 
remment  des  droites  ou  des  courbes,  aucune 
connaissance  des  points  de  fuite  n'est  nécessaire. 

Si  le  bras  34  est  parallèle  au  rail  11,  les  mouve- 
ments  du  palpeur  28  de  part  et  d'autre  de  l'axe  3  tra- 
cent  la  ligne  d'horizon  sur  la  tablette  22. 

Toutes  les  lignes  verticales  sont  parallèles  sur  le 
dessin  en  perspective,  et  on  peut  tracer  ces  verticales 
en  actionnant  le  chariot  30  de  haut  en  bas. 

Lorsque  celui-ci  est  actionné  ou  lorsque  le  chariot 
27  s'éloigne  ou  se  rapproche  de  l'observateur  2,  le 
crayon  21  se  meut  le  long  du  rail  17  et  trace  une  ver- 
ticale  sur  la  tablette  22. 

Les  mouvements  combinés  du  bras  directeur  11 
et  du  chariot  27  tracent  la  représentation  en  perspec- 
tive  du  plan  8  positionné  sur  la  table  1. 

Ce  dispositif  peut  être  réalisé  selon  différentes  di- 
mensions  suivant  la  taille  du  dessin  en  perspective 
désirée  et  suivant  les  dimensions  des  plans  à  repré- 
senter.  A  titre  d'exemple,  pour  une  perspective  des- 
sinée  sur  un  format  A4  avec  une  dimension  horizon- 
tale  utile  de  28  cm,  la  dimension  L  doit  être  égale  à 
28/2  tang  25°,  soit  30  cm,  dans  le  cas  d'angle  d'ou- 
verture  du  champ  sur  la  table  indiqué  précédemment 
de  50°,  pour  un  format  A3,  la  dimension  L  sera  égale 
à  43  cm,  ceci  pour  un  champ  de  vision  limité  auxdits 
50°. 

Les  rails  profilés  peuvent  être  des  Tés  d'alumi- 
nium  et  les  chariots  peuvent  être  montés  sur  des  rou- 
lement  à  billes  à  gorge  venant  s'appuyer  de  part  et 
d'autre  du  Té  en  aluminium,  mais  d'autres  modes  de 
réalisations  sont  possibles  avec  d'autres  dispositions. 

Ce  dispositif  permet  de  dresser  très  rapidement 
des  perspectives  d'objets  vus  sous  différents  angles 
et  peut  être  utile  pour  la  présentation  des  études 
d'agencement  de  boutiques,  d'appartements,  de  ba- 

teaux  et  de  tout  objet  dont  les  contours  sont  des  cour- 
bes. 

5  Revendications 

1.  Dispositif  pour  le  dessin  direct  des  perspectives 
coniques,  à  partir  et  en  suivant  les  contours  d'un 
plan  au  sol  (8)  positionné  sur  une  table  (1  ),  laquel- 

10  le  perspective  étant  tracée  par  un  crayon  (21)  sur 
une  tablette  (22)  mobile  par  rapport  à  un  rail  (9) 
fixé  sur  ladite  table  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  bras  directeur  (11)  pivotant  autour 
d'un  axe  (2)  matérialisant  l'oeil  de  l'observateur  et 

15  le  long  duquel  ladite  tablette  (1  1)  se  meut. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  tablette  (22)  pivote  autour  d'un 
axe  vertical  (24)  de  la  même  valeur  de  l'angle  (a) 

20  que  ledit  bras  (11),  angle  sous  lequel  l'observa- 
teur  (2)  voit  un  point  de  l'objet  (8)  à  représenter 
par  rapport  à  un  axe  de  référence  (3). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
25  en  ce  que  l'axe  vertical  (24)  et  celui  (16)  portant 

le  rail  (17)  guidant  le  crayon  (21)  de  tracé,  sont 
mobiles  le  long  du  rail  fixe  (9),  que  leur  écarte- 
ment  mesuré  perpendiculairement  au  bras  (11) 
est  constamment  égal  à  une  mesure  (L)  et  leur 

30  écartement  mesuré  parallèlement  au  bras  (11) 
est  égal  au  produit  L.tang  (a). 

4.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  hauteurs 

35  des  plans  à  représenter  pointées  sur  un  rail  (29) 
sont  projetées  sur  le  rail  (17)  de  tracé  par  l'inter- 
médiaire  d'un  bras  (34)  en  fonction  de  la  distance 
qui  sépare  le  rail  (29)  de  l'observateur  (2). 

40  5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  rails  (29)  et  (17)  sont  parallèles  en- 
tre  eux  et  perpendiculaires  au  bras  directeur 
(1  1  )  ,  de  telle  manière  que  les  hauteurs  des  plans 
à  représenter  sont  directement  inscriptibles  parle 

45  crayon  (21)  sur  la  tablette  (22). 

6.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  4  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  crayon  (21) 
est  mobile  le  long  du  rail  (17)  et  suit  les  mouve- 

50  ments  du  bras  (34). 

7.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  crayon  (21) 
est  fixe  par  rapport  aux  mouvements  horizontaux 

55  de  la  tablette  (22)  le  long  du  bras  directeur  (1  1)  et 
que  le  tracé  du  crayon  (21)  se  dessine,  à  l'inverse 
des  mouvements  horizontaux  de  la  tablette  (22), 
sur  cette  tablette  (22). 
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